
 

Objet : Renouvellement Convention d’objectifs et de financement du RPE Beaucaire Terre d’Argence 
signée avec la CAF / 2024

DECISION N° 118-2024
(1.4 Autres contrats)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 5211-9 et -10 définissants les 
attributions du Président et du Bureau ;
Vu le code de la commande publique, notamment son article L2122-1 ; 
Vu les statuts de la Communauté de communes Beaucaire Terre d'Argence et notamment sa compétence 
partielle Petite Enfance, via la gestion du Relais Petite Enfance intercommunal ;
Vu la délibération du Conseil communautaire n° 20-031 du 4 juin 2020 portant délégation de pouvoir 
du Conseil au Président ;
Vu la convention territoriale globale conclue le 23 novembre 2023 avec la CAF du Gard, la MSA du 
Languedoc et les communes membres de la CCBTA ;
Vu le projet de convention d’objectifs et de financement proposée en annexe ;

Considérant l’intérêt de poursuivre le partenariat technique et financier avec la Caisse d’Allocations 
Familiales du Gard, en vue de maintenir le fonctionnement du RPE intercommunal et le déploiement de 
ses missions auprès des familles et des assistants maternels/gardes à domicile ;

ACCEPTE

Les termes de la Convention d’objectifs et de financement à intervenir, dont les points principaux sont 
les suivants :

- Versement d’une prestation de service calculée comme suit : (prix de revient limité au plafond 
cnaf x 43%) x nombre d’équivalent temps plein du poste d’animateur ;

- Versement d’un bonus « mission renforcée » : forfait de 3000€ conditionné à la réalisation de 
l’atteinte des objectifs ;

- Versement du bonus territoire CTG calculé comme suit : (nombre d’etp déclaré par le partenaire 
plafonné à l’existant x montant forfaitaire/etp de l’offre existante) + (nombre de nouveau etp x 
barème du nouvel etp rpe).

DECIDE

Article 1 : De renouveler la passation, pour une période d’un an, soit du 1er janvier 2024 au 31 
décembre 2024, d’une Convention d’objectifs et de financement entre la Communauté des Communes 
Beaucaire Terre d’Argence et la CAF du Gard, représentée par son Directeur M. Matthieu Perrot.

Article 2 : Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Comptable public sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, dont il sera rendu compte en 
prochaine session du Conseil Communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nîmes ou via 
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou 
sa notification. 

Fait à Beaucaire, 

#signature#

http://www.telerecours.fr/
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Objet : Acte modificatif n°3 de sous-traitance – Marché n° 2023-08-24 : Travaux de mise en sécurité de 
constructions existantes - Ilot Aillaud à BEAUCAIRE

DECISION N° 122-2024
(1.1 Marchés publics)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L. 5211-9 et L. 5211-10 
définissant les attributions du Président et du Bureau ;
Vu le Cde de la commande publique (CCP), notamment ses articles L. 2193-1 et R. 2193-1 et suivants relatifs à 
la sous-traitance ; 
Vu les statuts de la Communauté de communes Beaucaire Terre d'Argence ;
Vu la délibération n° 20-031 du 04 juin 2020 donnant délégation de pouvoir du Conseil au Président en ce qui 
concerne les marchés publics ; 
Vu le marché n° 2023-08-24 dont est titulaire la Société HELMER, cogérée par M. BRANTE Gilles, sise 591 
chemin de William – 84210 PERNES LES FONTAINES ; 
Vu l’acte spécial modificatif présenté par le titulaire du marché susvisé ;

Considérant :

- Que la Société HELMER, titulaire du marché n° 2023-08-24 relatif aux travaux de mise en sécurité de 
constructions existantes - Ilot Aillaud à BEAUCAIRE, a présenté une demande d’acceptation de 
l’entreprise AG PEINTURE, représentée par GAC Anthony, sise 307 Chemin de l’Oratoire – 30300 
BEAUCAIRE, sous le numéro de SIRET 791 903 198 00038, comme sous-traitant ;

- Que cette demande de sous-traitance qui porte sur la mise en peinture des voliges et chevrons en bas de 
pente des bâtiments de l’Ilot Aillaud, a été acceptée pour un montant de 2.500, 00 € HT ;

- Qu’il convient d’adopter un acte spécial modificatif et d’acter ces différentes évolutions dans 
l’exécution du marché. 

DECIDE

 
Article 1 : Adopte l’acte spécial modificatif relatif à la sous-traitance du marché n° 2023-08-24 par la Société 
HELMER, cogérée par M. BRANTE Gilles, sise 591 chemin de William – 84210 PERNES LES FONTAINES,  
dont le numéro de SIRET est le438 707 192 00011, et précise que ce marché se décompose désormais ainsi :
 

Montant du marché € HT

SOCIETE HELMER (titulaire) 324.496, 00 € HT

SEEMA ASENCIO (co-traitant) 161.405,00 € HT 

CTC (sous-traitant n° 1) 3.661,00 € HT 

LTDP (sous-traitant n° 2) 25.200,00 € HT 

AG PEINTURE (sous-traitant n° 3) 2.500,00 € HT 



Article 2 : Les dépenses seront inscrites au budget et réparties comme suit :

Budget Opération

Principal 9101

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Comptable Public sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision dont il sera rendu compte en prochaine session du 
conseil communautaire

La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif et/ou d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Nîmes ou via 
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification, en vertu des 
dispositions du Code de justice administrative

#signature#
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